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CONTRAT D’ENGAGEMENT  

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur  
Demeurant au 
Agissant au nom d 
En sa qualité de (1) 
 

 Ci-après dénommé : l’Organisateur  
          d’une part 
et l’Association         HELLO-DANCE  

Représentée par Jean-Louis CARRIE La Metche 36 route de Saint Ybars   
31190 Mauressac 

Agissant tant en son nom qu’en sa qualité de mandataire de la Disco-Mobile de 
l’ensemble dénommé 

HELLO-DANCE 
 Ci-après dénommé : l’Animateur  

          d’autre part 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 Par les présentes, l’Organisateur   en sa qualité sus indiquée, engage 
l’ensemble dénommé 

HELLO-DANCE 
 

Pour assurer la partie musicale du Spectacle qu’il organise 
A 
Le  
 

 l’Organisateur  s’engage à verser à l’Animateur  sus-dénommé, à titre de 
défraiement la somme globale de 500 € (Cinq Cent € jusqu’à 2H00 du matin 50 �¤ 
l’heure supplémentaire) Payable en espèces , au cours de la représentation, pour 
l’ensemble de 1 Animateur , 1 Technicien(ne), Chef compris.  
 

Les frais de voyage : 0,50 € du Km Aller et Retour 
Sont à la charge de : l’Organisateur  

Les frais de séjour : 2 repas + Boissons + Eventuellement hébergement 
Sont à la charge de : l’Organisateur  
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CONDITIONS GENERALES DE VENTES 

RESERVATION 
 Nous vous invitons à réserver le plus rapidement possible afin de vous assurer de 
notre meilleur service et de la disponibilité de notre matériel. 
 Votre réservation deviendra effective après versement d’un 

Acompte de 30 % (excepté Comités des Fêtes) 

ANNULATION 
 En cas d’annulation de tout ou partie d’un contrat d’engagement, et sans autres 
accords spécifiés sur la réservation,  
 

HELLO-DANCE se réserve le droit de facturer. 
30 jours  avant la date de livraison, 20 % du contrat d’engagement 
10 jours  avant la date de livraison, 50 % du contrat d’engagement 

5 jours  avant, 100 % du contrat d’engagement. 
 
RESPONSABILITE  
 L’  Organisateur  est responsable du matériel (Instruments de musique, partitions, 
costumes, matériel de sonorisation, etc…) dès la mise à disposition de celui-ci. Il devra 
notamment pour les podiums souscrire une assurance spécifique en RC, vol, incendie, 
vandalisme, intempéries, valeur de remplacement. 
 
FORCES MAJEURS ET PREJUDICE  
 Nous ne pourrons être tenus responsables des retards dus à des cas de forces 
majeures tel que grève, accidents, intempéries… 
 Aucune indemnité ne pourra être réclamée à HELLO-DANCE pour privation de 
jouissance ou trouble commercial quelconque, qu’elle qu’en soit la cause de l’origine. 
 

Règlement à la commande par chèque, 
A l’ordre de Association  HELLO-DANCE  

 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

 Les parties soussignées déclarent avoir pris connaissance des conditions générales 
du présent contrat qu’elles acceptent et s’obligent à exécuter et accomplir 
scrupuleusement sans réserve. 

 Fait en 2 exemplaires et de bonne foi. 
        A Mauressac le 
Faire précéder les signatures de la mention manuscrite ‘bon pour accord ’ 
 
 l’Animateur       l’  Organisateur  
 
 


